
CONTRAT DE PENSION JUMENTS AU REVERDY / MONTE 2010 

NOM DE LA JUMENT : ..................................................................

NOM DU PROPRIETAIRE : ............................................................

ADRESSE .......................................................................................

.........................................................................................................

Tél : .................................................................................................

ETALON : .......................................................................................

La  jument  ………………………………………… appartenant  à  ……………………………………. 
est confiée au Haras du Reverdy pour les opérations de pension et d’insémination avec 
l’étalon choisi par le propriétaire de la jument ( la jument  doit être à jour de vaccination, 
rhino compris ).

1) Les conditions sont les suivantes : 

- la pension de la jument est facturée 12 € HT par jour pour les juments non suitées, 14.00 € HT pour 
les juments suitées.

- Les frais d’insémination sont gratuits pour les juments inséminées à l’un de nos étalons.
- Le suivi ovarien sera facturé directement par nos vétérinaires.

2)  Pour leur arrivée au Haras, ainsi que pour leur départ, les juments et poulains sont transportés sous 
l’entière responsabilité de leur propriétaire.

3)  Le transfert de la garde de la jument et de son poulain a lieu après l’opération de débarquement et 
s’achève avant l’opération d’embarquement.

4)  Le Haras du Reverdy assurera la garde, l’alimentation et les soins de l’animal et de son poulain dans 
les conditions habituelles, ainsi que la mise en place de la jument avec l’étalon choisi.

5)  Le propriétaire de la jument mandate le Haras du Reverdy pour requérir en son nom tout vétérinaire 
de son choix pour effectuer le suivi gynécologique, et soigner si nécessaire la jument et son poulain.

6)  Le propriétaire de la jument s’engage à régler les frais du praticien requis en son nom.

7)  Le propriétaire déclare avoir assuré son cheval et son poulain, ou en être son propre assureur . Dans 
tous les cas ou un dommage surviendrait  à la jument ou au poulain,  la responsabilité  du Haras du 
Reverdy ne pourra être engagée, sauf en cas de faute lourde pour laquelle le Haras du Reverdy est 
couvert dans la limite de 30 489.80 € par cheval.

8)  Le propriétaire de la jument s’engage à régler les frais de pension et d’insémination (pour les 
étalons extérieurs) au Haras du Reverdy  le jour du départ de la jument.

Fait à ………………………… Le …………………………….

Pour le Haras du Reverdy, Le propriétaire,
Lu et approuvé Lu et approuvé
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